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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux而 1 vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  ljone  BRODU :  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU ・Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
; Nathan TCHAKMAKDJIAN ; Caroline TEXIER ; Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-29 ADM INISTRATION GENERALE - DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

DE cERTAINEs DE sEs ATTRIBuTIoNs

Monsieur le Maire expose :

L"article L. 2122-22 du Code General des CollectiviM s Territoriales donne au Conseil Municipal la

possibiliM de deleguer au maire certaines de attributions de cette assemblee.

Afin de faciliter le bon fonctionnement de I"administration communale, les membres du conseil

municipal sont invites a examiner cette possibility et A se prononcer sur ce point.
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

DONNE delegation au maire, pour la duree de son mandat dans les domaines suivants mentionnes a

1'article L. 2122-22 du Code General des CollectiviMs territoriales :

1o De prendre toute decision concernant la preparation, la passation, I"execution et le r% iement

des march s et des accords-cadres dont le montant n"excede pas 15 000 ( HT ainsi que toute

decision concernant leurs avenants lorsque les credits sont inscrits au budget. >>

2゚de decider de la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'exc6dant pas

douze ans a

3゚ de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnitys de sinistre y afMrentes ;

4゚ de crier, modifier ou supprimer les r% ies comptables necessaires au fonctionnement des

services municipaux ;

5゚ de prononcer la d61ivrance et la reprise des concessions dans les cimetieres a

6゚d'accepter les dons et legs qui ne sont ni greves ni de conditions ni de charges ;

7゚ de decider l'alienation de gr6 'a gre de biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros ;

8゚ de fixer les remunerations et r% ler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de

justice et experts ;

9゚ de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ;

10o d'exercer, au nom de la commune, les droits de preemption definis par le code de l'urbanisme

que la commune en soit titulaire ou delegataire, d61% uer l'exercice de ces droits a l'occasion de

1'alienation d'un bien selon les dispositions prevues aux articles L. 211-2 a L. 211-3 ou au premier

alinea de l'article L. 213-3 de ce meme code et de mani@re generate.

11" d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de defendre la commune dans des

actions intenMes contre elle, dans les cas d6finis par le conseil municipal quel que soit le type de

juridiction et de niveau lorsque ces actions concernent :

A. Les decisions prises par lui par delegation du conseil municipal dans les conditions prevues

par la presente deliberation ;

B. Les decisions prises par lui pour l'execution des deliberations du conseil municipal ;

C. Les decisions prises par lui en vertu de ses competences propres en matiere d'administration

des proprietys communales, d'urbanisme, de police et de gestion du personnel communal

12゚ de regler les consequences dommageables des accidents dans lesquels sont impliquAs les

vehaicules munaicAgaux dans la limite Jixee par le conseil municipal de 10 00(X: HT ;

13゚ d'autoriser au nom de la commune le renouvellement de l'adhesion aux associations dont elle

est membre.
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14゚ De demander ;a tout organisme financeur, dans les conditions fix4es par le conseil municipal,

1'attribution de subventions dans le cadre d"actions, de projet de fonctionnement ;

DECIDE qu"en cas d'absence ou d'empechement du maire, ces delegations seront exercees par la

pre而 ire adjointe.

Fait et MliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrrujment a l'artide L. 2121-23 du CGCI

ont sjgneMonsieurleMajreetle //oノSecretaire deseance.

Le secr6taire de ss'ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

1'an deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU ・Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
・Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominaいI a ete p「ocede, en confo「miM a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales 占1"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est design6e pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-30 ADMINISTRATION GENERALE - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL FIXANT

LES ORIENT ATIONS EN MATIERE DE FORMATION

Madame le Maire rappelle qu'en application de l'article L. 2123-12 du Code General des Collectivites

Territoriales, le conseil municipal est amend a se prononcer, dans les trois mois de son

renouvellement, surles orientations et les credits affectes a la formation des conseillers municipaux.

Le conseil, apres avoir entendu l'expose de Monsieur (ou Madame) le Maire,

Considerant qu'il y a interet a definir les conditions d'exercice du droit A formation de ses membres,



Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Voix pour : 19

Voix contre :0

Absentions :0
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DECIDE conformement aux dispositions de l'article L. 2123-12 du Code general des collectivit6s

territoriales, la formation des membres du conseil municipal est validee surles orientations suivantes:

Les formations en lien avec les delegations et/ou l'appartenance aux differentes

commissions,

Les formations lifes a la gestion des politiques locales (finances publiques, march's publics,

delegations de service public, democratie locale, intercommunalite, etc.).

DIT que la depense correspondante sera imputee sur les credits de formation des 61us inscrits au

budget de la commune.

Fait et ds:libere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei I"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux而 1 vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

M ai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

9

 

9

1
↓
 

1
上
 

1
上
 

1
↓

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  L6one  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram;ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU ・Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a 6M procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-31 ADMINISTRATION GENERALE - COMPOSITION ET FIXATION DU NOMBRE DE

MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION

SOCIALE (CCAS)

Madame le Maire expose au conseil municipal qu'en application de I"article R 123-7 du code de I"action

Sociale et des Families, le CCAS est un 6tablissement public administratif communal. Le CCAS a une

personnalite distincte, c"est-a-dire un Conseil d"Administration, un budget propre, si besoin un

personnel propre.

Le CCAS est gore par un Conseil d"Administration qui est compose du maire (president de droit), et en
nombre 6gal :

De membres 61us en son sein par le conseil municipal (scrutin de liste a la representation

proportionnelle au plus fort reste)
De membres nommes par le maire parmi les personnes non-membres du conseil municipal et

comprenant obligatoirement un representant :
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図 Des associations oeuvrant dans le domaine de l'insertion et de la1u廿e contre les

exclusions,

区 Des associations familiales, d6signe sur proposition de I"UDAF,

区 Des associations de retrait6s et de personnes 5gees du D6partement,

図 Des associations de personnes handicap6es du D6partement

Le nombre des membres du Conseil d'Administration est fixe par deliberation du conseil municipal

sans limite maximale, ni limite minimum. En revanche, la logique minimale veut que ce soit 8 membres,

en plus du maire :4 membres nomm6s et 4 membres 61us. En effet, 4 categories d"associations doivent

obligatoirement faire partie du conseil d"administration et les membres 61us et les membres nommes

doivent l'etre en nombre 6gal.

11 est propose d"arreter la composition du Conseil d"Administration a 10 membres en plus du maire.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

V○ix pou「:19

Voix contre :0

Absentions :○

FIXE la composition du Conseil d"Administration du CCAS a 10 membres en plus du maire.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

(sabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; lean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON ・Deborah GUERINEAU ・Mireille LABBE ・eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM

a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformite a I"a「ticle 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales ;a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est design6e pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N" 2026- 32    ADM INISTRATION  GENERALE  - ELECTION  DES  MEMBRES  DU  CONSEIL

D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS)

Madame le Maire expose que la moitie des membres du Conseil d'Administration du CCAS sont 61us

par le Conseil Municipal au scrutin de liste, a la representation proportionnelle au plus fort reste, sans

panachage, ni vote pref6rentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut

presenter une liste, meme incomplete. Les sieges sont attribues d'apres I"ordre de presentation des

candidats sur chaque liste.

Apr's avoir entendu cet expose, le Conseil Municipal :

Proctde ;a I"election de ses representants au Conseil d'Administration. La liste de candidats suivant

a ete presenM e par des conseillers municipaux :

区 Liste A : Claudie MAUPETIT, Bernadette BOUNAUDET, Nicolas COUDEVILLAIN, Caroline

TEXIER, Noemie CHENE.
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Le d6pouillement du vote, qui s'est d6roul6 A bulletin secret, a donn6 1es r6sultats suivants :

- Nombre de bulletins trouves dans l'urne : 19

Bulletins blancs :O

Bulletins nuls :O

Nombre de su汗rages exprimes : 19

Quotient 61ectoral = nombre de su汗rages exprimes/nombre de sieges a pourvoir

ant obtenu

Designationdeslistes Nbre de voix

obtenues

Nbre de si%es

at廿ibuesauquotient

Reste Nbre de si%es

attribues au plus

fortreste

ListeA 19 3 2 2

ant 6ts' proclam6s membres du Conseil d'Administration :

区 Claudie MAUPETIT, Bernadette BOUNAUDET, Nicolas COUDEVILLAIN, Caroline TEXIER,

No6mie CHENE.

Fait et deliWre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrw:ment ei l'article L. 2121 -23 du CGC 乙

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MES「EM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Maire,

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
9

 
9

1
上
 
1
↓
 
1
上
 
1
上

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; lean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON ・Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ; Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est design6e pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2026- 33 ADMINISTRATION GENERALE - CREATION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Vu les articles L141-2 et L1411-5 du code General des Collectivites Territoriales ;

Consid6rant l'installation obligatoire de la commission d'appel d"o汗「es des ma「chis publics ;

Consid6rant que cette commission d'appel d'o汗res est form6e pour la duree du mandat ;

Consid6rant que cette commission est composee pourles communes de moins de 3 500 habitants de :

Membres a voix delib6rative :

L"executif de la Collectivite.

3 membres titulaires 61us a la representation proportionnelle au plus fort reste

La loi prevoit 6galement l'election de suppleants en nombre % al a celui des membres

titulaires.



Membres a voix consultative :
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Des personnalites designees par le President de la CAO en raison de leur competence dans

la matiere qui fait I"objet de la consultation.

Le comptable public

Un representant de la DGCCRF

Des agents competents en matiere de droit des march's publics.

Dans tous les cas, le vote pour designer les membres a lieu a bulletin secret.

Madame le Maire propose de proceder a l'election des membres de la Commission d'Appel d'Offres.

Election des membres Titulaires et suppl6ants :

Une seule liste est presentee pour la Commission d'Appel d"Offres. La liste est composee comme

suit :

→ M embres Titulaires : Claudie MAUPETIT, Jean-Philippe GARNIER, Nicolas GAUDIN

-> Membres suppl6ants : Ijone BRODU, eric MAJOU, Stephanie VANDENBUSSCHE

Resultat du premier tour de scrutin :

Nombre de conseillers presents 'a l'appel n'ayant pas pris part au vote

Nombre de votants (enveloppes depos6es)

Nombre de suffrages declares nuls :..........................、

Nombre de suffrages exprimes (b-c)

Majorite absolue

.....................0

.19

0

19

,10

Nometpr6nomsdescandidats

NOMBREDESUFFRAGESOBTENUS

Enchiffres Entouteslettres

!_ _istel

MembresTitulaires:Claudie MAUPETIT,Jean-Philippe

GARNIER,NicolasGAUDIN

Membressuppl6ants:LeoneBRODU,ericMAJOU,
StephanieVANDENBUSSCHE

19 Dix-neuf
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Sont 61us comme membres de la commission d"appel d'o汗res :

Presidentdedroit Membrestitulaires Membressuppl6ants

MadameleM aire 1. ClaudieMAUPETIT

2. Jean-PhilippeGARNIER,

3. NicolasGAUDIN

1. L6oneBRODU

2. ericMAJOU

3. St6phanieVANDENBUSSCHE

Fait et delibtare en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei I"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsign(3 Monsieur le Mair(＿ et le (/(7ノSecretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux而 1 vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session o「dinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  Ijone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON ; Deborah GUERINEAU ; Mireille LABBE ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; St6phanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Te「「ito「iales ;a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-34 ADMINISTRATION GENERALE - DESIGNATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que I"assemblee doit proceder 'a la designation de ses

membres ou de d61% u6s pour singer au sein d"organismes exterieurs, ;i savoir ;

y' Au Lycee Agricole de Petre (1"EPLEFPA de Luqon-Petre) :

図 Conformement aux dispositions de l'article R811-12 du CRPM : un representant titulaire et

un suppleant au Conseil d'Administration

区 Confo「moment aux dispositions de l'a「ticle R811-47-1 du CRPM : un conseiller municipal au

Conseil d"Exploitation de l'etablissement.

図 Par ailleurs, la presence de la commune n"est pas prevue reglementairement dans certaines

autres instances de I"etablissement, notamment le Conseil int6rieur du lycee et la

Commission d"hygiene et de security. Toutefois, la participation d'un representant de la

commune ;a ces instances reste toujours souhaitable, car elles permettent d'echanger

utilement sur la vie de I"etablissement, les conditions d"accueil des 61ives et les questions

de security.



l A I"EHPAD La Sainte-Famille :

Un membre representant pour si%er au Conseil d"Administration

l Au CIAG :

Deux representants

l Un co「respondant defense
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Le Conseil Municipal, apres en avoir deliber6 par :

Voix pour : 18

\/oix contre :1(st@phanie vANDENBusscHEノ

Absentions :0

DeClDE que la Commune de Sainte Gemme la Plaine sera represenMe de la maniere suivante :

l Au Lycee Agricole de Petr6 (1'EPLEFPA de Luqon-Petre) :

図 1sabelle THOUZEAU en representant titulaire et Claudie MAUPETIT en representant

suppleant au Conseil d'Administ「ation

区 Leone BRODU pour si% er au Conseil d'Exploitation de l'etablissement.

図 1jone BRODU comme representant pour singer au Conseil int6rieur du lycee

区 Romain GADE comme representant pour singer a la Commission d'hygiene et de security.

y' A I'EHPAD La Sainte-Famille :

Madame  Bernadette  BOUNAUDET  comme  representant  pour  siege  au  Conseil

d'Administration

l Au CIAG :

Madame Myriam MESLEM et Monsieur Kevin DOUGET comme membres.

l Un correspondant defense : Romain GADE

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (1 1'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

じandeux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
9

 
9

1
↓
 
1
上
 
1
上
 
1
上

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET ;  ljone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON ; Deborah GUERINEAU ; Mireille LABBE ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 35 ADMINISTRATION GENERALE - REPRESENTATION DE偵 COMMUNE AU COMITE

TERRITORIAL DE L'ENERGIE EN VUE DE L'ELECTION DES DELEGUES AU COMITE

SYNDICAL DU SYDEV

Le Syndicat departemental d"energie et d"equipement de la Vendee (SYDEV) est un syndicat mixte
ferme compose de l'ensemble des communes et des 6tablissementspublics de cooperation

intercommunale (EPCI) de Vendee.

Son organe deliberant, le comite syndical, est constitue des representants design's, directement et

par deliberation, parles EPCI et la commune de I"lle d"Yeu (un delegue titulaire pour chaque EPCI et un
delegue titulaire pourla commune de l'lle d"Yeu) et parles del%ues 61us par chaque comiM territorial
de l'6nergie (CTE) parmi les repr6sentants des communes design's par deliberation.

Au prealable de I"election des membres du comite syndical du SYDEV en CTE, il appartient ;a chaque

commune de proceder ;a I"election d"un d616gu6 titulaire et d'un d61s'gu6 suppl6ant parmi les

membres du conseil municipal qui seront invites a singer au sein du CTE dont ils sont membres.
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Les del%ues sont 61us parle conseil municipal a la majority absolue. Toutefois, si apres deux tours de

scrutin, aucun candidat n"a obtenu la majorite absolue, il est proc6d6 a un troisieme tour et l'election

a lieu a la majorite relative.

Le choix du conseil municipal peut porter uniquement sur I"un de ses membres.

En application de l'article L.5211-7 du Code general des collectiviMs territoriales, le conseil municipal

peut decider, a l'unanimite, de ne pas proceder par scrutin secret a la nomination de ses representants.

Vu le Code general des collectiviMs territoria!es, notamment ses articles L.2122-7, L.5211-7, L.5211-8,

L.5212-7 et L.5711-

vu les statuts du sYDEv

Vu le rapport ci-dessus expose,

Consid6rant que les communes sont representees au sein des CTE par un (1) delegue titulaire et par

un (1) delegue suppleant,

Consid6rant que le choix du conseil municipal peut porter sur I"un de ses membres, sous reserve des

ineligibilites et incompatibilitys de droit commun,

Considearant que le mandat des d61%ues est lie a celui du conseil municipal qui les a design's,

Le conseil municipal, apres en avoir d61ib6r6 :

DECIDE ;a I"unanimite de recourir au vote ?a main levee,

PROCEDE a l"61ection des del6gues :

区 Sont candidats au CTE du Sydev : Romain GADE en representant titulaire et Nicolas

GAUDIN en representant suppleant.

区 Resultats du vote :

- Pour:19

Contre :0
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DESIGNE comme d616gu6 titulaire representant la Commune au sein du CTE du SYDEV 二

Monsieur Romain GADE

DESIGNE comme d616gu6 suppl6ant repr6sentant la Commune au sein du CTE du SYDEV :

Monsieur Nicolas GAUDIN

Fait et rMlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGCI

0nt signe Monsieur )e Maire et le (la) Secretaire de sConce.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 14gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Mem bres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
9

 
9
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1
上
 
1
上
 
1
↓

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET;  ljone  BRODU;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU ・Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
・Nathan TCHAKMAKDJIANa Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-36 ADMINISTRATION GENERALE - ELECTION D'UN REPRESENTANT DEい COM M UNE

DE SAINTE GEMM E AU SYNDICAT MIXTE E-COLLECTM TE AU SEIN DU COLLEGE

DES COM M UNES

Le Maire expose :

Le syndicat mixte e-Collectivites, auquel notre commune a decide d'adherer, a 6M cree le 1"' janvier

2014 pararreM prefectoral.

Conformement aux dispositions des statuts, la composition du comiM syndical est la suivante :

College des communes : 10 del% ues titulaires et 10 delegues suppleants ;

Coll% e des 6tablissements publics de cooperation intercommunale a fiscalite prop「e : 4

delegues titulaires et 4 del% ues suppleants ;

College des syndicats de communes, syndicats mixtes et autres 6tablissements publics locaux :

2 del% ues titulaires et 2 delegues suppleants ;
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Coll% e des syndicats de communes, syndicats mixtes et 6tablissements publics couvrant en

totalite le perimetre d"un departement ou de la region : 4 delegues titulaires et 4 delegues

suppleants ;

Les departements : 1 del% ue titulaire et 1 d61% ue suppleant ;

La R% ion Pays de la Loire : 1 del%u6 titulaire et 1 delegue suppleant.

Les 5 premiers coll% es sont constitues d"l representant par organe deliberant des differentes

structuresconcernees(communes,EPCI,autres6tablissementslocaux,autres6tablissements

couvrantle perimetre d"un d6partementou de 1a region,departements).L'ensemble des

representants ainsi 61us seront appeles, dans un second temps, a proceder a I"election, par

correspondance, des delegues de leur college.

Le Maire sollicite donc I"assemblee deliberante de la commune afin de proceder a l'election de son

representant, appele dans un second temps a proc6der a I"election des del% ues au sein du comite

syndical d'e-Collectivites.

Le Maire indique a l'assemblee que :

Madame Myriam MESLEM s"est porMe candidate pour representer la commune.

Vu le Code general des collectivites territoriales notamment ses articles L.2122-7, L.5211-7, L.5211-8,

L.5212-7

Vu les statuts de E-Collectivites,

Vu le rapport ci-dessus expose,

Consid6rant que les communes sont representees au sein du College des communes par 10 delegues

titulaires et 10 del% ues suppleants ;

Consid6rant qu"il convient a la commune de Ste-Gemme la Plaine de designer son representant ;

Consid6rant que le choix du conseil municipal peut porter sur I"un de ses membres, sous reserve des

ineligibilites et incompatibilitys de droit commun,

Consid6rant que le mandat des del% ues est lid ;a celui du conseil municipal qui les a design's,



Le conseil municipal, apres en avoir d61ib6rs' :

DECIDE a I"unanimiM de recourir au vote a main levee,

PROCEDE a I"election de son representant :

区 Voix pour : 19

図 Voix contre :0
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DESIGNE comme repr6sentant au sein du syndicat E-Collectivites : Myriam MESLEM

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsign(:Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.



Envo% en prefecture le 03/04/2026

ID:085-218502169-20260402-2026 37-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビandeux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
9

 
9

1

 
1
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i

 
i

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET;  Ijone  BRODU;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; lean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
; Nathan TCHAKMAKDJIAN ; Caroline TEXIER ; Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a e'h' procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 37  ADM INISTRATION GeNERALE -VENDEE EXPANSION - SPL : DESIGNATION DU

REPRESENTANT PERMANENT A L'ASSEM BLEE SPECIALE ET DU REPRESENTANT

PERMANENT A L'ASSEM BLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES.

Madame le Maire rappelle que la Commune est actionnaire de la Soci6te Anonyme Publique Locale

<< VENDeE EXPANSION - SPL >> (socieM immatriculee au RCS de LA ROCHE SUR YON sous le numero
788779502).

La society (( VENDeE EXPANSION - SPL >> a pour objet l'accompagnement exclusif des collectivites

territoriales et leurs groupements actionnaires dans la mise en a＿uvre de leurs politiques publiques

1ocales (cf. statuts). A ce titre, elle peut intervenir pour ce qui concerne :

la realisation d'operations d'amenagement au sens de I"article L 300-1 du code de l'urbanisme,

la realisation d'operations de construction (b5timents, voiries...),

et toutes autres activitys d'interet general perme廿ant d'accompagner les actionnaires dans le

domaine de leur politique de developpement 6conomique, touristique et immob市ere.
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Les instances de la societe (Assemblee speciale, Conseil d"administration, Assemblee generale) sont

exclusivement composees d"elus representants les collectivites territoriales et leurs groupements,

actionnaires.

Madame le Maire rappelle que la Commune ne dispose pas d"une part de capital su汗isante pour lui

assurer au moins un poste d"administrateur. De ce fait, la Commune a droit a une representation par

le biais de l'Assemblee speciale, constitute en application des dispositions de I"article L. 1524-5 du

Code general des collectiviMs territoriales.

A la suite des 61ections municipales, il convient de proceder a la designation du representant de

notre Commune a I"Assemblee speciale et du representant de notre Commune ;a l'Assemb16e

generale de la socieM << VENDeE EXPANSION - SPL >>.

VU le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.1531-1 et L. 1524-5 ;

VU le Code de commerce a

Madame Isabelle THOUZEAU et Monsieur Jean-Philippe GARNIER 6tant candidats, ils ne prennent pas

part au vote et sortent de la salle.

Madame la pre而ire adjointe fait proceder au vote des 17 conseillers restant dans la salle.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 17

Voix contre :0

Absentions :0

DESIGNE MonsieurJean-Philippe GARNIER pour assurer la representation de la Commune de

Sainte-Gemme la Plaine au sein de l'Assemblee speciale de la Society Anonyme Publique

Locale << VENDeE EXPANSION - SPL >>. Le representant 'a l'Assemblee sp6ciale exercera son
mandat dans les conditions prevues par les statuts de la socieM et rendra compte de son

activite au Conseilconformement aux dispositions du Code generaldes collectiviMs

territoriales a

DESIGNE Madame Isabelle THOUZEAU pour assurer la representation de la Commune de

Sainte-GemmelaPlaine auseinde l'Assemblee generaledes actionnaires dela SocieM

Anonyme Publique Locale << VENDeE EXPANSION - SPL >>. Le representant 'a l'Assembl4e
generale exercera son mandat dans les conditions prevues par les statuts de la society et

rendra compte de son activity au Conseil conform6ment aux dispositions du Code general des

collectivites territoriales a
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AUTORISE  le representant a l'Assemblee speciale ;a accepter et exercer, au nom de la

Commune de Sainte-Gemme la Plaine, toutes fonctions qui pourraient lui etre confides par

1'Assemblee speciale, notamment sa Pr6sidence et/ou la fonction d'Administrateur

representant I"Assemblee speciale au Conseil d'administration ;

AUTORISE  le representant ;a I"Assemblee speciale a accepter et exercer, au nom de la

Commune  de Sainte-Gemme 1a Plaine  1a fonction  de censeur au  sein  du  Conseil

d"administration, le cas echeant ;

AUTORISE le representant a l'Assemblee speciale ;i accepter et exercer, au nom de la

Commune de Sainte-Gemme la Plaine, toutes fonctions ainsi que tous mandats speciaux qui

pourraient lui etre confies par le Conseil d"administration (vice-pr6sidence, membre de

comitys d'etude, etc.).

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement 0 1"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsign(jMonsieur le Maire et le (laノSecretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L"an deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
9

 
9
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram;ois

GUEDON ; D6borah GUERINEAU ; Mireille LABBE ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM

a Nathan TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; SM phanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce且e fonction.

20 heures 00

No 2026- 38  ADMINISTRATION  GEl￥leRALE

REPRESENTANTS.

GIP  GEO  VENDEE :  DESIGNATION  DE

L'Association des Maires et Presidents de Communautes de Communes de Vendee (AMPCV), le SYDEV

et Vendee Eau ont cree en 2006 1"association Goo Vendee pour promouvoir l'utilisation des Systemes

d'lnformation Geographique (SIG) dans les collectivites.

Le Groupement d'lnteret Public (GIP) Goo Vendee a ete cree le 1'-' juillet 2025 en st「ucturant

notamment sa gouvernance autour du Departement de la Vendee, des trois syndicats departementaux

(SYDEV, Trivalis et Vendee Eau) et de Vendee Numerique et remplace I"association Goo-vendee.

Les missions du GIP Goo Vends:e :

● Assurerla continuity des services de I"association Goo Vendee soit parl"intermediaire des EPCI

Ou en  direct  avec  notre  commune  (formations,  ateliers  cartographiques,  portail

geographique...) ;

・ Favoriser et exploiter les nouveaux usages qui s'appuient sur le Jumeau Numerique.
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La commune de Sainte-Gemme la Plaine 6tant membre du GIP et a la suite des 61ections municipales,

i1 convient de proceder a la designation de representants de notre Commune au sein de cette

structure pour la duree de ce nouveau mandat.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

DECIDE de nommer :

区 Monsieur Jean-Philippe GARNIER en qualite de repr6sentant titulaire de la commune de

Sainte-Gemme la Plaine au sein du GIP GEO VENDEE ;

区 Monsieur Nicolas GAUDIN en qualite de representant suppleant de de la commune de

Sainte-Gemme la Plaine au sein du GIP GEO VENDEE.

DONNE tous pouvoirs A Monsieur Jean-Philippe GARNIER, titulaire et Monsieur Nicolas

GAUDIN, suppleant(e), aux fins :

区 de repr6senter la commune de Sainte-gemme la plaine au sein du GIP GE○VENDEE,

区 de singer et voter aux Assemblees Generales du GIP GEO VENDEE,

区 et le cas echeant, de singer et voter au Conseil d'Administration du GIP GEO VENDEE si

les representants sont design's au sein d'un college administrateur、

Fait et Mlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement ei I'artide L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビandeux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET;  Leone  BRODU;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ・Romain GADE ; jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram;ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a NathanTCHAKMAKDJIAN a CarolineTEXIER aIsabelleTHOUZEAU ; StephanieVANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6te procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code Gene「al des Collectivites Te「ritoriales ;i I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est d6signee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 39  ADM INISTRATION  GeNeRALE   DESIGNATION  DU  REPRESENTANT  A

L'ASSEM BLEE SPECIALE DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) (( VENDEE DU

SUD ATTRACTM TE >>

Par deliberation no 2024-126 du 4 decembre 2024 1a commune de Sainte-Gemme la Plaine a decide

d"e廿e actionnaire de la Societe Publique Locale Vendee du Sud Attractivite qui a pou「missions

principales :

[e developpement  touristique et 6conomique,  notamment 占 1a promotion  et la

commercia1isation d'une offre fonciere et immobiliere, l'accompagnement des acteurs

6conomiquesdetourisme en lien aveclastrategietouristique duterritoire, lapromotionet

1'instruction des dispositifs d'aide ら 白mmobi1ierd'entreprises,l'organisation d'evenements

favorisant  1e developpement  4conomique,l'animation  du  tissus  4conomique  ou  encore  les

actions de communication valorisant les acteurs 4conomiques et la notoriety du territoire.
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Une offre d'ingenierie territoriale au benefice des collectivites actionnaires(assistance amaitrise

d'Ouv「age).

La commune de Sainte-Gemme la Plaine 6tant actionnaire de la Society Publique Locale (SPL) Vendee

du Sud Attractivite et ;a la suite des 61ections municipales, il convient de proceder a la designation d"un

representant de notre Commune au sein de son assemblee speciale.

En e廿et, compte tenu du niveau de part'cipation de chaque commune et du nombre d'administrateurs

1imite 16galement a 18, a ete institute, en application de l'article L 1524-5 du Code general des

collectivites territoriales,  une  assemblee speciale  ayant  pour membres  l'ensemble  des  communes

actionnaires.

ビassemblee speciale  designera  ensuite en  son sein  des  representants communssiegeantau  conseil

d'administration.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6r6 par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

DECIDE A l'unanimiM de recourir au vote ;a main levee,

DESIGNE Madame Isabelle THOUZEAU comme representant de la commune au sein de I"assemblee

speciale de la SPL Vendee du Sud A且ractivite,

AUTORISE Madame Isabelle THOUZEAU ;a presenter sa candidature a toutes les fonctions et plus

particulierement celles de representant commun des differents membres de I"assemblee speciale.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux而 1 vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

9

 

9

1
↓
 

1
工
 

1
l
 

I
↓

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  ljone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN ; Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
・Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite 'a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-40 ADMINISTRATION GENERALE - CREATION ET DESIGNATION DES COMMISSIONS

MUNICIPALES

Vu l'article L. 2121-22 du CGCT permettant au Conseil Municipal de constituer des commissions

d"instruction composees exclusivement de conseillers municipaux. Elles peuvent etre form6es au cours

de chaque seance du Conseil Municipal, ou dis le debut de mandat lorsqu'elles ont un caractere

permanent ;

Le Maire est president de droit. Chaque commission peut designer un vice-president qui peut

convoquer la commission et la presider si le Maire est absent ou empeche.

Dans les communes de plus de 1000 habitants, la composition des commissions doit respecter le

principe de la representation proportionnelle pour permettre I"expression pluraliste des 61us au sein

de l'assembl6e communale. Le strict respect de la proportionnalite n'est cependant pas la regle : les

differents groupes representes au sein du conseil municipal n"ont pas a beneficier au sein des

commissions, d"un nombre de si% es strictement proportionnel au nombre des conseillers municipaux

qui la composent.
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Le conseil municipal doit s'assurer que chaque liste ait au moins un de ses membres au sein de chaque

com m lsslon.

Consid6rant que la designation des membres des commissions doit4tre effectue au scrutin secret sauf

si le conseil municipal decide a l'unanimite de na pas y proc6der ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pOu「:19

Voix contre :0

Absentions :0

DECIDE de ne pas designer les membres des commissions au scrutin secret.

CREE LES COM M ISSIONS MUNICIPALES SUIVANTES ET EN FIXE LE NOMBRE DE CONSEILLERS COM ME

SUIT :

量ニ一 一一-2rmm甲“゙--1,,46 1″″一″"″″″′′1′一

Finances 13

Urbanisme-B9timentscommunaux-Cimetiere 16

S6curit6-Voirie-R6seau-Eclairagepublic 16

Enfance -Jeunesse 11

RessourcesHumaines 7

Communication 11

Culture 10

DEsIGNE LEs MEMBREs QuI sIEGERoNT Aux coMMIssIoNs MuNIcIPALEs coMME suIT :

Lニニニニ.二...1.. ..,,..く9.印.m(.鋒7,q.ワ芋一.....、.ニー]1].ゴー..[一1[[ニ

Finances

- IsabelleTHOUZE八U

- Jean-PhilippeGARNIER

一 ClaudieMAUPETIT

一 MyriamMESLEM

- RomainGADE

- LeoneBR○DU

- JacquesBOSSARD

- BernadetteBOUNALIDET

- ericMAIOU

- NicolasCOUDEVILLAIN

ー FrangoisGUEDON

- NicolasGAUDIN

一 NoemieCHeNE
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Urbanisme-B@timentscommunaux-Cimetiere

- IsabelleTHOUZEAU

- Jean-PhilippeGARNIER

- ClaudieMAUPETIT

一 RomainGADE

- LeoneBRODU

- JacquesBOSSARD

- BernadetteBOUNAUDET

一 亡「icMAIOU

- NicolasCOUDEVI比AIN

- KevinDOUGET

- MireilleLABBE

- FranqoisGUEDON

- NathanTCHAKMAKDJIAN

- NicolasGAUDIN

- NoemieCHeNE

- StephanieVANDENBUSSCHE

S6curit6-Voirie-R6seau-Eclairagepublic

- IsabelleTHOUZEAU

- RomainGADE

- ClaudieMAUPETIT

- Jean-PhilippeGARNIER

- Myriam M ESLEM

- ljoneBRODU

- JacquesBOSSARD

一 1「icMAIOU

一 NicolasCOLIDEVILLAIN

- DeborahGUERINEAU

- MireilleLABBE

- FranqoisGUEDON

- NathanTCHAKMAKDJIAN

ー NicolasGAUDIN

- NoemiecHeNE

- StephanieVANDENBUSSCHE

Enfance-Jeunesse

- IsabelleTHOUZEAU

一 LeoneBRODU

- ClaudieMAUPETIT

- Myriam M ESLEM

- DeborahGUERINEAU

- MireilleLABBE

- CarolineTEXIER

ー RomainGADE

- NathanTCHAKMAKDJIAN

一 NicolasGAUDIN

ー StephanieVANDENBUSSCHE

RessourcesHum aines

- IsabelleT目OUZEAU

一 ClaudieM AUPETIT

- Jean-PhilippeGARNIER

- Myriam M ESLEM

- RomainGADE

- IjoneBRODU

- NoemieCHeNE
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Com m unication

- IsabelleTHOUZEAU

- Myriam M ESLEM

- ClaudieM AUPETIT

- Bernade廿eBOUNAUDET

- KevinDOUGET

- DeborahGUERINEAU

一 MireilleLABBE

一 EricMAIOU

ー Nathan TCHAKMAKDノ1/\N

一 NoemieCHCNE

- SMphanieVANDENBUSSCHE

Culture

- IsabelleTHOUZEAU

- ClaudieMAUPETIT

- MyriamM ESLEM

- LeoneBR○DU

- BernadetteBOUNAUDET

- Kevin DOUGE丁

- MireilleLABBE

一 CarolineTEXIER

- NicolasGAUDIN

- SMphanieVANDENBUSSCHE

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'a由cle L. 2121-23 du CGCT,

ontsign(3Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピandeux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

n
コ
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コ
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上
 

1
上
 

1
上
 

1
↓

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Ijone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; F「angois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
・NathanTCHAKMAKDJIAN aCarolineTEXIER aIsabelleTHOUZEAU;SMphanieVANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 41 ADMINISTRATION GENERALE - COMPOSITION ET DESIGNATION DES MEMBRES

AUX COMITES CONSULT ATIFS

Vul'article L2143-2 du CGCT quiprecise que le conseilmunicipal peut crier des comitys consultatifs

sur tout probleme d'interet communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces

comitys comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des

representants des associations locales.

Sur proposition du maire, le conseil municipal en fixe la composition pour une duree qui ne peut

exceder celle du mandat municipal en cours.

Chaque comiM est preside par un membre du conseil municipal, designe par le maire.

Madame le maire propose de creation et la composition des Comitys Consultatifs comme suit :

Animation - Vie associative

Bibliotheque

Attractivite - Embellissement - Mobilitys douces

Agriculture - Environnement



Le Conseil Municipal, apres en avoir deliber6 par :

Voix pour :  19

Voix contre :  0

Δbsenhions :  0
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FIXE pour la dur6e du mandat la composition des comit6s consultatifs comme suit :

NomduComit6Consultatif Nombrede

membres

Listedesmembres

Anim ation-Vieassociative 11

ー IsabelleTHOUZEAU

- Myriam M ESLEM

一 ClaudieMAUPETIT

一 NicolasCOUDEVILLAIN

一 KevinDOUGET

- CarolineTEXIER

一 NathanTCH八KM八KDJIAN

一 SMphanieGUILLOUX

- SMphanieVANDENBUSSCHE

- Lo'icPOUPEAU

- AurelieCRUCHET

Bibliotheque 22

- IsabelleTHOUZEAU

- ClaudieMAUPETIT

ー Myriam M ESLEM

- IjoneBRODU

ー MireilleLABBE

一 BernadetteBOUNAUDET

- CarolineTEXIER

- KevinDOUGET

一 NicolasGAUDIN

- AurelieCRUCHET

一 SMphanieGUILL○LIX

一 DominiqueGAUTRON

ー Fr6dericBOUTET

- Jean-MarieCAREIL

ー CatherinePAPIN

ー RoselyneBOCQUIER

一 MartineLECOURT

- No511eMORIN

- MaryvonneGUILBAUD

- KatellMOCQUAIS

- PierreCOTRON

- NathalieCHARRIER
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A廿ractivite-Em bellissem ent-M obilitys

douces
20

一 IsabelleTHOLIZEAU

一 ClaudieMAUPETIT

ー Jean-PhilippeGARNIER

- MyriamM ESLEM

- RomainGADE

- IjoneBRODU

- JacquesBOSSARD

一 BernadetteBOLINAUDET

- ericM～OU

- DeborahGUERINEAU

- KevinDOLIGET

- MireilleLABBE

- NathanTCHAKMAKDJIAN

- CarolineTEXIER

- Frant,oisGUED○N

- StephanieVANDENBUSSCHE

- StephanieGUILLOUX

一 Anne-MarieEVEILLE

一 LoYcPOUPEAU

- StephaneGUILLOTON

Agriculture-Environnement 9

ー IsabelleTHOUZEAU

- LeoneBRODU

一 ClaudieMAUPETIT

- Jean-PhilippeGARNIER

- JacquesBOSSARD

- MireilleLABBE

- NicolasCOUDEVILLAIN

一 LoYcPOUPEAU

- ValentineCOSSAIS

Fait et rMliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrw:ment a l'artide L. 2121-23 du CGCI

ontsigne Monsieurle Maire etle (laノSecretaire de seance.

Le secretaire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux delibe「ations

9
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上
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上

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
・Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete proc6de, en conformite :a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales 'a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 42 ADM INISTRATION GENERALE - APPROBATION DU REGLEM ENT INTERIEUR DU

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINTE GEM M E Uい孔AINE

L'article L 2128-8 du CGCT stipule que l'adoption du reglementint6rieur du conseil municipal doit avoir

1ieu dans un delai de 6 mois a compter de son installation. II est obligatoire pour les communes de

1000 habitants et plus.

Apres avoir pris connaissance du reglement interieur propose,



Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibt"r6 par :

Ⅴ○ix pou「:19

Voix contre :0

Absentions :0
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ADOPTE le r%lement inMrieur ci-annex6 a la presente deliberation.

Fait et MliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de s6ance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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REGLEMENT

INTERIEUR
CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE

DE SAINTE-GEMME LA

PLAINE
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Article I : P6riodicit6 des s6ances

Article L. 2121-7 du CGcT :
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<< Le conseil municipal se reunit au moins une jois par trimestre.

Lors du renouvellement general des conseils municipaux, la pre而 ere reunion se tient de plein droit au plus

tit le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin a l'issue duquel le conseil a ete 61u au

complet. Par derogation aux dispositions de l'article L. 2121-12, dans les communes de 3 500 habitants et

plus, la convocation est adressee aux membres du conseil municipal trois jours jrancs au moins avant celui de

cette premiere reunion. (...)
Le conseil municipal se reunit et delibere ?:i la mairie de la commune. If peut 6galement se reunir et deliberer,

a titre dejinitij, dans un autre lieu situe sur le territoire de la commune, des lors que ce lieu ne contrevient pas

au principe de neutrality, qu'il ojjre les conditions d'accessibilite et de securite necessaires et qu'il permet

d'assurer la publicite des seances >>.

Tout deplacement du lieu de reunion du conseil municipal doit etre motive et necessite une deliberation du

conseil municipal, hormis situation exceptionnelle decidee par les autorites nationales (exemple COVID-19)

Article L. 2121-9 du CGCT :

(( Le maire peut reunir le conseil municipal chaque jois qu'il le juge utile.

It est tenu de le convoquer dans un delai maximal de trente jours quand la demande motivee lui en est jaite

par le representant de l'etat dans le departement ou par le tiers au moins des membres du conseil municipal
en exercice dons les communes de 3 500 habitants et plus et par la majority des membres du conseil municipal

dans les communes de moins de 3 500 habitants.

En cas d'urgence, le representant de l'etat dans le departement peut abreger ce delai >>.

Un calendrier semestriel fixera les dates des conseils municipaux.

Article 2 : Convocations

Article L. 2121-10 du CGCT :

<< Toute convocation est jaite par le maire. Elle indique les questions portees (] l'ordre du jour. Elle est

mentionnee au registre des deliberations, a打ichee ou publiee. Elle est transmise de maniere dematerialisee

ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressee par 6crit (1 1eur domicile ou a une autre
adresse >>,

La convocation precise la date l'heure et le lieu de la reunion, qui se tient en principe 'a la mairie dans la

Salle du Conseil Municipal.

L'envoi des convocations aux membres de ces assemblees sera effectue par voie dematerialisee, via un

serveur securise,占ビadresse 61ectronique deleur choix.

Article L. 2121-11 du CGCT :

<< Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convocation est adressee trois jours jrancs au moins

avant celui de la t'e"union.

En cas d'urgence, le delai peut etre abrege par le maire, sans pouvoir @廿e toutejois injerieur a un jour jranc.

Le maire en rend compte dos l'ouverture de la ss"ance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et

peut ds'cider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, a l'ordre du jour d'une seance ulterieure >>.

3



Article 3 : Ordre du jour
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Le maire fixe I"ordre du jour.

L"ordre du jour est reproduit sur la convocation et porte ;g la connaissance du public.

Article 4 : Acces aux dossiers

△rticle L. 2121-13 du CGCT :

<< Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa jonction, d'e廿e injorme des ajjaires de IcI

commune qui jont l'objet d'une deliberation >>.

Article L. 2121-13-1 du CGCT :

<< La commune assure la dijjusion de l'injormation aupres de ses membres 51us par les moyens materiels

qu'elle juge les plus appropries.

Ajin de permet廿e l'echange d'injormations sur les ajjaires relevant de ses competences, la commune peut,

dans les conditions deJinies par son assemblee deliberante, mettre (] la disposition de ses membres 61us, a

titre individuel, les moyens informatiques et de telecommunications necessaires.

Ces dispositions sont applicables aux 6tablissements publics de cooperation intercommunale >>.

Article L. 2121-26 du CGCT :

<< Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de prendre copie

totale ou partielle des proces-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et

des arn?tes municipaux.

Chacun peut les publier sous sa responsabilite.

La communicotion des documents mentionnes au premier alineo, qui peut @廿e obtenue aussi bien du rnaire

que des services deconcentres de l'Etat, intervient dans les conditions prevues par l'article 311-9 du code des

relations entre le public et l'administration.

Les dispositions du present article s'appliquent aux 6tablissements publics administratijs des communes >>、

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en seance a la disposition des membres de I"assemblee.

Toute question, demande d'information complementaire ou intervention d"un membre du conseil municipal

aupres de I"administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de I"adjoint en charge du

dossier, sous reserve de I"application de I"article L.2121-12 alinea 2 ci-dessus.

Artide 5 : Questions orales

Article L. 2121-19 du CGCT :

《〈 Lesconseillers municipauxont 1edroitd'exposerenst:ance du  conseil desquestionsoralesayanttraitaux

ajjaires de la commune. Dans les communes de 1000 habitants et plus, le reglement interieur jixe la

jrequence ainsi que les regles de presentation et d'examen de ces questions. A dejaut de reglement interieur,

celles-ci sont jixees par une deliberation du conseil municipal、

A la demande d"un dixieme au moins des membres du conseil municipal, un debat portant sur la politique

generale de la commune est organise lors de la reunion suivante du conseil municipal. (( L'application du

deuxieme alinea ne peut donner lieu a l'organisation de plus d'un debat par an. >>

Les questions orales portent sur des sujets d'interet gene'ral.

Elles ne donnent pas lieu ?;r des debats, sauf demande de la majorite des conseillers municipaux presents.

Les questions orales sont traitees a la fin de chaque seance ; la duree consacree a cette partie pourra @tre

1imit6e a 30 minutes au total.
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Article 6 : Questions 6crites
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Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions 6crites sur toute affaire ou tout

probleme concernant la commune ou l'action municipale.

CHAPITRE II : Commissions et comitys consultatifs           ,

Article 7 : Commissions municipales

Article L. 2121-22 du CGCT :

<< Le conseil municipal peut jormer, au cours de chaque seance, des commissions chargees d'etudier les

questions soumises au conseil soit par l'administration, soit a l'initiative d'un de ses membres.

Elles sont convoquees par le maire, qui en est le president de droit, dans les huit jours qui suivent leur

nomination, ou (1 plus brej delai sur la demande de la majority des membres qui les composent. Dans cette

premiere reunion, les commissions designent un vice-president qui peut les convoquer et les presider si le

maire est absent ou empeche.

Dans les communes de plus de 2000 habitants, la composition des dijjerentes commissions, y compris les

commissions d'appel d'ojjres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la representation

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des 61us au sein de l'assemblee communale >>.

Les commissions permanentes sont les suivantes (liste non exhaustive) :

COMMISSION NOMBREDEMEMBRES

Finances

Urbanisme-Batimentscommunaux-cimetiere

SecuriM-Voirie-Reseau-Eclairagepublic

Enfance-Jeunesse

RessourcesHumaines

Communication

Culture

Le nombre de membres indique ci-dessus exclut le maire.

Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers si% eant dans chaque commission et designe ceux qui y

s1さge「ont.

La designation des membres des commissions est effectuee au scrutin secret, sauf si le conseil municipal

decide, a l'unanimite, d'y renoncer.

Lors de la premiere reunion, les membres de la commission procedent a la designation du vice-president.

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiees ext6rieures au conseil municipal.

Chaque conseiller aura la faculte d"assister, en sa qualite d"auditeur aux travaux de toute commission autre

que celle dont il est membre apres en avoir informe son president I jour au moins avant la reunion.
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La commission se reunit sur convocation du maire ou du vice-president. 1

commission a la demande de la majorite de ses membres.
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La convocation, accompagnee de I"ordre du jour, est adressee a chaque membre, par voie d6mat6rialisee, 3

jours avant la tenue de la reunion.

Sauf decision contraire du maire notamment en cas d"urgence, toute affaire soumise au conseil municipal

doit etre prealablement etudiee par une commission.

Les commissions n"ont aucun pouvoir de decision. Elles examinent les affaires qui leur sont soumises,

6mettent de simples avis ou formulent des propositions.

Elles statuent a la majority des membres presents.

Elles 41aborent un rapport sur les affaires etudiees. Ce rapport est communique a I"ensemble des membres

du conseil.

Article 9 : Comitys consultatifs

Article L. 2143-2 du CGCT :

く〈Le conseil municipal peut crier des comites consultatijs sur tout probleme d'interet communal concernant

tout ou partie du territoire de la commune. Ces comitys comprennent des personnes qui peuvent ne pas

appartenir au conseil, notamment des representants des associations locales.

Sur proposition du maire, if en jixe la composition pour une duree qui ne peut exceder celle du mandat

municipal en cours.

Chaque comite est preside par un membre du conseil municipal, designe par le maire.

Les comites peuvent etre consultes par le maire sur toute question ou projet interessant les services publics et

equipements de proximite et entrant dans le domaine d'activite des associations membres du comity. IIs

peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant tout probleme d'inter@t communal

pour lequel ils ont ete institues >>.

La composition et les modalites de fonctionnement des comitys consultatifs sont fixees par deliberation du

conseil municipal.

Chaque comity, preside par un membre du conseil municipal designe parmi ses membres, est compose d"elus

et de personnes exterieures a I"assemblee communale concern's par le sujet.

Les avis 6mis par les comites consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal.

Article 10 : Commission d'appels d'offres

Les conditions d"intervention, de composition et de fonctionnement de cette commission sont r6gies par

1'article L 1411-5 du CGCT :

<< (...) La commission est composee :

Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son representant, president,

et par trois membres du conseil municipal 61us par le conseil a la representation proportionnelle au plus fort

「este.

If est procede, selon les memes modalites, a l'election de suppleants en nombre %al a celui de membres

titulaires.

Le quorum est atteint lorsque plus de la moiti6 des membres ayant voix deliberative sont presents.
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Si, apres une premiere convocation, ce quorum n'est pas atteint, la comma

Elle se reunit alors valablement sans condition de quorum.

Lorsqu'ils y sont inviMs parle president de la commission, le comptable de la collectivite et un representant

du ministre charge de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux reunions de la

commission. Leurs observations sont consignees au procis-verbal.

Peuvent participer a la commission, avec voix consultative, des personnalites ou un ou plusieurs agents de la

collectivite territoriale ou de l'etablissement public design's par le president de la commission, en raison de

leur competence dans la matiere qui fait l'objet de la del% ation de service public )).

CHAPITRE Ill : Tenue des s6ances du conseil munici＿al

Article 11 : Presidence

Article L. 2121-14 du CGCT :

(( Le conseil municipal est pr6sid6 par le maire et, r:i d6faut, par celui qui le remplace.

Dans les seances oムle compte administratij du maire est debattu, le conseil municipal 61it son president.

Dans ce cas, le maire peut, meme s'il n'est plus en jonction, assister (:l la discussion ; mais il doit se retirer au

moment du vote )).

Article L. 2122-8 du CGCT :

<< La seance au cours de laquelle it est procede 6 1'election du maire est presidee par le plus age des membres

du conseil municipal.

Pour toute 61ection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoques dans les

jormes et delais prevus aux articles L. 2121-10 ei L. 2121-12. LcI convocation contient mention speciale de

1'election ei laquelle if doit @＿廿e procede.

Avantcetteconvocation,if estprocedeaux 61edionsquipeuvent @trenecessairespour completer1econseil

municipal.

Si, apres les 61ections complementaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil municipal procede

neanmoins 6 1'election du maire et des adjoints, (:l moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus de ses membres.

Toutefois, quand il y a lieu a l'election d'un seul aのoint, le conseil municipal peut decider, sur la proposition
du maire, qu'il y sera procede sans 61ections complementaires prealables, sauj dans le cas ou le conseii

municipal a perdu le tiers de son ejjectij legal ou compte moins de cinq membres >>.

Le p「6sident p「ocede a I"ouve「tu「e des seances, v6rifie le quo「um, dirige les d6bats, accorde la parole,

rappelle les orateurs a I"affaire soumise au vote. II met fin s"il y a lieu aux interruptions de seance, met aux

voix les propositions et les deliberations, decompte les scrutins, juge conjointement avec le secretaire de

seance les 6preuves des votes, en proclame les resultats, prononce la suspension et la cl6ture des seances

apres 6puisement de I"ordre du jour.

Article 12 : Quorum

Article L. 2121-17 du CGCT :

<< Le conseil municipal ne delibere valablement que lorsque la majority de ses membres en exercice est

pr6sente.

Si, apres une pre而 ere convocation regulierement jaite selon les dispositions des articles L. 2121-10 a L. 2121-

12, ce quorum n'est pas atteint, le conseilmunicipal est a nouveau convoque 6 trois jours au moins

d'intervalle. II delibere alors valablement sans condition de quorum >>.
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Le quorum doit etre a廿eint ;a I"ouverture de la seance mais aussi lors de

question soumise a deliberation. Ainsi si un conseiller municipal s"absente pendant la seance, cette derniere

ne peut se poursuivre que si le quorum reste a廿eint malgre ce depart.

Si le quorum n"est pas atteint ;i I"occasion de l'examen d'un point de I"ordre du jour soumis a deliberation le

maire 15ve la seance et renvoie la suite des affaires a une date ufMrieure.

Les pouvoirs donnes par les conseillers absents n"en廿ent pas en compte dans le calcul du quorum.

Article 13 : Mandats

Article L. 2121-20 du CGCT :

<< Un conseiller municipal emp@che d'assister a une sConce peut donner ei un coll% ue de son choix pouvoir

6crit de voter en son nom. Un rn@me conseiller municipal ne peut @tre porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir

est toujours revoaoble. Sauj cas de maladie dOment constatee, it ne peut etre valable pour plus de trois

seances consecutives.

Les pouvoirs sont remis, au plus tard, au maire au debut de la reunion.

Les deliberations sont prises 6 1a majorite absolue des sujjrages exprimes.

Lorsqu'il y a partage egal des voix et sauj cas de scrutin secret, la voix du president est preponderante >>.

Le mandataire remet la del% ation de vote ou mandat au president de seance lors de l'appel du nom du

conseiller empeche. La delegation de vote peut etre 6tablie au cours d'une seance a laquelle participe un

conseiller oblige de se retirer avant la fin de la seance.

Afin d"eviter toute contestation surleur participation au vote les conseillers municipaux qui se retirent de la

salle des deliberations doivent faire conna↑廿e au maire leur intention ou leur souhait de se faire representer.

Article 14 : Secretariat de s6ance

Article L. 2121-15 du CGCT :

(( Au debut de chacune de ses seances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour

remplir les fonctions de secretaire.

If peut adjoindre a ce ou ces secretaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux

seances mais sans participer aux deliberations >>.

Le secretaire de seance, qui est un(e) 61u(e), assiste le maire pour la verification du quorum et celle de la
validite des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon deroulement des scrutins. II con廿61e

1"61aboration du procis-verbal de seance.

Les auxiliaires de seance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus a

1"obligation de reserve.

Article 15 : Acces et tenue du public

Article L. 2121-18 alinea 1!' du CGCT :

(( Les seances des conseils municipaux sont publiques )).

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l'administration municipale ne peut

penetrer dans l'enceinte du conseil sans y avoir ete autorise par le president.
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Le public est autorise a occuper les places qui lui sont reservees dans la salle.・i[＿,: p.Q57giq502,i65)7,jQ2p9,402-,!Q2p 42-DE
toute la duree de la s6ance. Toutes marques d"approbation ou de disapprobation sont interdites.

Un emplacement special est r6serv6 aux representants de la presse.

Article 16 : Enregistrement des d6bats

Article L. 2121-18 alinea 3 du CGCT :

<< Sans prejudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L. 2121-16, ces seances peuvent @＿廿e re廿ansmises

par les moyens de communication audiovisuelle >>.

Article 17 : % ance a huis clos

Article L. 2121-18 alinea 2 du CGCT :

(( Neanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut decider, sons debat, 6

la majorite absolue des membres presents ou representes, qu'il se reunit (:I huis clos >>.

La decision de tenir une seance a huis clos est prise par un vote public du conseil municipal.

Lorsqu"il est decide que le conseil municipal se reunit a huis clos, le public ainsi que les representants de la

presse doivent se retirer.

Article 18 : Police de l'assembl6e

Article L. 2121-16 du CGCT :

<< Le maire a seul la police de l'assemblee.

11 peut jaire expulser de l'auditoire ou arr@ter tout individu qui trouble l'ordre.

En cas de crime ou de delit, il en dresse un proc*s-verbal et le procureur de la Republique en est

immediatement saisi +>.

En cas de crime ou de delit (proposinjurieux ou diffamatoires...),Ie maire en dresse proc4s-verbal et en saisit
immediatement le procureur de la Republique.

11 appartient au maire ou a celui qui le remplace de faire observer le present reglement.

Les tel6phones portables devront etre parame廿6s en mode silencieux ou tout autre mode permettant

d"assurer la serenite de la seance.
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Article L. 2121-29 du CGCT :

<< Le conseil municipal regle par ses deliberations les ajjaires de la commune.

If donne son avis toutes les jois que cet avis est requis par les lois et reglements, ou qu'il est demande par le

representant de l'etat dans le departement.
Lorsque le conseil municipal, (] ce regulierement requis et convoque, rejuse ou neglige de donner avis, it peut

さ廿e pass' outre.

Le conseil municipal 6met des va＿ux sur tous les objets d'interet local >>.

Article 19 : D6roulement de la s6ance

Le maire a l'ouverture de la s6ance, procede a l'appel des conseillers, constate le quorum, proclame

validity de la seance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs rer,us. II fait approuver le proces-verbal de

seance precedente et prend note des rectifications e"ventuelles.

a
 

a

11 demande au conseil municipal de nommerle secretaire de seance.

Le maire rend compte des decisions qu'il a prises en vertu de la delegation du conseil municipal,

conformement aux dispositions de l'article L.2122-23 du Code general des collectiviMs territoriales.

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites 5 1"ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire l'objet d"une

deliberation.

11 peut aussi soumettre au conseil municipal des << questions diverses >>, qui ne revetent pas une importance

capitale. Si toutefois l'une de ces questions doit faire l'objet d'une deliberation, elle devra en tant que telle

etre inscrite ;a l'ordre du jour de la prochaine seance du conseil municipal.

Chaque affaire fait l'objet d"un resume sommaire par les rapporteurs design's par le maire. Cette

presentation peut @廿e pr6cedee ou suivie d'une intervention du maire lui-meme ou de I"adjoint competent.

Article 20 : D6bats ordinaires

La parole est accordee par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Aucun membre du

conseil municipal ne peut prendre la parole qu"apres l'avoir obtenue du president meme s"il est autorise par

un orateur a I"interrompre.

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l'ordre chronologique de leur demande.

Lorsqu"un membre du conseil municipal s'ecarte de la question traitee ou qu"il trouble le bon deroulement

de la seance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui etre retiree par le maire

qui peut alors faire, le cas echeant, application des dispositions prevues a l'article 21.

Sous peine d"un rappel a l'ordre, aucune intervention n'est possible pendant le vote d'une affaire soumise a

deliberation.

Article 21 : Suspension de s6ance

La suspension de s6ance est d6cidee par le president de seance. II revient au president de fixer la duree des

suspensions de seance.
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Le president peut mettre aux voix toute demande 6manant d'un conseiller dans la mesure ou le point est

inscrit a l'ordre du jour.

Article 22 : Amendements

Les amendements peuvent etre proposes sur toutes affaires en discussion soumises au conseil municipal. IIs

doivent etre present's par 6crit au maire.

Le conseil municipal decide si ces amendements sont mis en deliberation, rejet6s ou renvo%s a la

commission comp6tente.

Article 23 : Referendum local (articles L, 0ス1ユ2-1,1ユヱ2-2,ヱユユ2-3 du CGCη

Lorsque le conseil municipal est saisi d"un projet a soumettre a referendum local, il s"engage a I"inscri「e5

1"ordre du jour de la prochaine seance.

A savoir

La procedure de votation citoyenne n"etant pas prevue par les textes, elle ne peut e廿e mise en place par un

conseil municipal (TA Grenoble, 24 mai 2018, Prefet de l'lsere).

Article 24 : Votes

Article L. 2121-20 du CGCT :

(( (...) Les deliberQtions sont prises (:l la majority absolue des sujjrages exprimes.

Lorsqu'il y a partage egal des voix et sauj cas de scrutin secret, la voix du president est preponderante >>.

Article L. 2121-21 du CGCT :

<< Le vote a lieu au scrutin public a la demande du quart des membres presents. Le registre des deliberations

comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.

11 est vote au scrutin secret :

1, soit lorsqu'un tiers des membres presents le reclame ;

2. soit lorsqu'il y a lieu de proceder a une nomination ou ei une presentation.

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorite absolue apres deux tours de scrutin secret,

if est procede a un troisieme tour de scrutin et l'election a lieu a la majorite relative ; a egalite de voix, l'election

est acquise au plus age.

Le conseil municipal peut decider, (] l'unanimite, de ne pas proceder au scrutin secret aux nominations ou aux

presentations, sauj disposition 16gislative ou reglementaire prevoyant expressement ce mode de scrutin.

Si une seule candidature a ete deposee pour chaque poste a pourvoir au sein des commissions municipales ou

dans les organismes exterieurs, ou si une seule liste a 6tt presentee apres appel de candidatures, les

nominations prennent ejjet immediatement, dans l'ordre de la liste le cas 6chtant, et il en est donne lecture

par le m aire )).

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilis6s.

Le conseil municipal vote de I"une des trois manieres suivantes :

a main levee

au scrutin public par appel nominal,

au scrutin secret.
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Le mode de votation ordinaire est le vote ?a main levee. II est constaM par

comptent le nombre de votants pour et le nombre de votants contre.

Le vote du Compte Financier Unique presente annuellement par le maire doit intervenir avant le 30 juin de

1"annee suivant I"exercice. Le compte financier unique est arrete si une majorite de voix ne s'est pas degagee

contre son adoption.

Article 25 : Cl6ture de toute discussion

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l'ordre determine parle president de s6ance.

11 appartient au president de s6ance seul de me廿re fin aux debats.

CHAPITRE V '=-Corriptes rm dus-dei d6b-nts et des-decisions

Article 26 : Proces-verbaux

Article L. 2121-23 du CGCT :

<< Les deliberations sont inscrites par ordre de date.

Elles sont signees par tous les membres presents 6 1cI seance, ou mention est jaite de la cause qui les a

empeches de signer >>.

La signature est deposee sur la derniere page du procis-verbal de la seance, apres l'ensemble des

deliberations.

Les s6ances publiques du conseil municipal 店匹Ⅳ空式@tre enregistre'es et donnent lieu a l'6tablissement du

procis-verbal de l'essentiel des d6bats.

Une fois 6tabli, ce proc*s-verbal est tenu a la disposition des membres du conseil municipal qui peuvent en

prendre connaissance quand ils le souhaitent.

Chaque procas-verbal de s6ance est mis aux voix pour adoption ;a la seance qui suit son 6tablissement.

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir ;a cette occasion que pour une rectification a

apporter au proc*s-verbal. La rectification 6ventuelle est enregistr6e au procis-verbal suivant.

Article 27 : Comptes rendus

Article L. 2121-25 du CGCT :

〈くDans 1edelai d'une semaine, 1ecompte rendu de IQse2ance du conseil municipal est ajjiche 610mairie et mis

en ligne sur le site internet, lorsqu"il existe >>.

Le compte rendu est affiche sur la porte de la mairie (ou surle tableau d"affichage interactif...).

11 pr6sente une synthese sommaire des deliberations et des decisions du conseil.
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Article 28 : Bulletin d'information g6n6rale

Article L. 2121-27-1 du cGcT :

(( Dans les communes de 1000 habitants et plus, lorsque des injormations generales sur les realisations et

sur la gestion du conseil municipal sont dijjusees par la commune, un espace est reserve a l'expression des

conseille「s 61us sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du

conseil municipal ou ayant declare ne pas appartenir a la majority municipale.

Les modalit6s d'application du present article sont dejinies par le reqlement ints'rieur du conseil

municipal >>,

Titulaires du droit d'expression

Ce droit appartient a chaque 61u (TA Versailles, 25 mai 2004, Chandon, no0203884)
11 peut aussi O廿e exerce collectivement par l"interm6diaire d"un groupe a condition toutefois que

chacun des conseillers municipaux soit rattache a un tel groupe (TA Versailles, 27 mai 2004, Lesquen,

0204011) ;

Beneficie %alement de ce droit le conseiller qui n'appartient plus a la majority municipale en cours

de mandat (CAA Versailles, 13 d6cembre 2007, Bellebeau, no06VEOO383)
Ce droit peut aussi beneficier aux conseillers de la majority, sous reserve que leur expression n'ait

pas pour effet, notamment au regard de son 6tendue, de faire obstacle a l'expression des 61us

n"appartenant pas a la majority (CE, 14 avril2022, Commune de Thouare-sur-Loire, no448912).

Supports du droit d'expression

La mise en ligne sur le site inte「net du bulletin papier, comprenant deja la tribune des 41us n"appartenant pas

a la majority, suffit a satisfaire cette disposition, sans que la commune ne soit tenue de prevoir un aut「e

espace d"expression sur le site (CAA Nancy, 30 juin 2016, commune de Jarville-1a-Malgrange, no 16NCOO169

et 16NcoO170ノ、

En revanche, ce droit d"expression de I"opposition n'est pas applicable a la page Twitter de la commune (TA

de Cergy-Pontoise, 13 decembre 2018, no1611384).
La repartition de l'espace d"expression reserve aux conseillers n'appartenant pas a la majority est de 1/3 de

page.

Article 29 : Designation des ds:ls'gu6s dans les organismes ext6rieurs

Article L. 2121-33 du CGCT :

<< Le conseil municipal procede ei la designation de ses membres ou de delegues pour singer au sein

d'organismes exMrieurs dans les cas et conditions prevus par les dispositions du present code et des textes

regissant ces organismes. La jixation par les dispositions precitees de la duree des jonctions assignees a ces

membres ou delegues ne jait pas obstacle (:I ce qu'il puisse @tre procede (] tout moment, et pour le reste de

cette duree, ei leur remplacement par une nouvelle designation operee dans les m@mes jormes )).

L'election d'un maire n'entra↑ne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de proceder a une nouvelle

designation des del% ues dans les organismes exterieurs.
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Article L. 2122-18 alin6a 3 du CGCT :

(( Lorsque le maire a retire les delegations qu'il avait donnees (] un adjoint, le conseil municipal doit se

prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses jonctions >>.

Un adjoint, prive de delegation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint (officier d'etat civil

et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple conseiller municipal.

Le conseil municipal peut decider que l'adjoint nouvellement 41u occupera la m@me place que son

pr6decesseur dans l'ordre du tableau.

Article 31 : Modification du reglement

Le present reglement peut faire l'objet de modifications a la demande et sur proposition du maire ou d'un

tiers des membres en exercice de l'assembl6e communale.

Article 32 : Application du r%lement

Le present r%lement est applicable au conseil municipal de Sainte Gemme la Plaine

NB : il devra etre adopt6 ;i chaque renouvellement du conseil municipal

dans les six mois qui suivent son installation.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-six,le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

9

 

9

1
上
 

1
↓
 

1
↓
 

1
上

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU ・Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM

a Nathan TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; St6phanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Te「「itoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-43 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一DECISION MODIFICATIVE Nol

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation no2026-19 en date du 4 mars 2026, approuvant le Budget Primitif 2026 du Budget

Principal (14000),

Consid6rant qu"il convient de prevoir des credits au chapitre 67 pour perme廿re I"annulation de titres

sur exercices anterieurs.

Le Conseil Municipal est invite A deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire

portant sur un virement de credits pour le budget principal de I"exercice 2026.



Une decision modificative est necessaire pour :
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- l'augmentation de cr6dits au chapitre 67 (d6penses de fonctionnement)

- la diminution de credits au chapitre 011 (d6penses de fonctionnement)

Ds'penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Sectionde

fonctiorinem ent

Chap.67 673
200,00(

Chap.

011

6064
200,00{

丁OTAL
200,00( 200,00(

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6r6 par :

Voix pour :19

Voix contre :O

Abstentions :0

VALJDE la decision modificative du Budget Principal (エ4000) comme indique ci-dessus.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'artide L. 2121-23 du CGC7;

ant signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de sConce.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Lan deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif ksgal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
9

 
9

1
↓
 

1
上
 

1
↓
 

1
↓

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET :  ljone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON ; Deborah GUERINEAU ; Mireille LABBE ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformiM ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-44    FINANCES - FONGIBILITE DES CREDITS BUDGETAIRES DANS LE CADRE DE

L'APPLICATION DE偵 NOMENCLATURE COMPT ABLE M57

Vu l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales, I"article 242 de la loi no2018-1317

du 28 decembre de finances pour 2019 et l'arr@te minisMriel du ministre de la cohesion des territoires

et des relations avec les collectivites territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du

20 decembre 2018 relatif :a I"instruction budgetaire et comptable M57 applicable aux collectivites

territoriales a

Vu l'article L. 5217-10-6 du code general des collectiviMs territoriales, 〈< dans la limite fixee a I"occasion

du budget et ne pouvant depasser 7,5% des depenses reelles de chacune des sections, I"assemblee

deliberante peut del% uer lapossibiliM de proceder a desmouvements de credits de chapitre ;a

chapitre, 'a I"exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel. Dans ce cas, I"assemblee

deliberante est informee de ces mouvements de credits lors de sa plus proche seance >> ;

Consid6rant que la collectivite a adopte par la deliberation no2023-084 du conseil municipal en date

du 20 septembre 2023 1a nomenclature M57 a compter du 1"' janvier 2024 et que cette norme

comptable s'applique au budget communal et ;a ses budgets annexes ;
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11 est propose> au conseil municipal de bien vouloir :

ー Autoriser Madame1eMaire aproceder ades virementsde creditsde chapitre a chapitre,ろ

1'exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel, dans la limite de 7,5%des depenses

reelles de chaque section.

Donner tous pouvoirs a Madame le Maire ou a son representant A prendre toutes les mesures ainsi

qu"a signer tous les documents necessaires a la mise en a＿uvre de la presente deliberation.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 19

Voix contre :0

Absentions :0

AUTORISE Madame le Maire a proceder a des virements de credits de chapitre a chapitre, a l'exclusion

des credits relatifs aux depenses de personnel, dans la limite de 7,5%des depenses reelles de chaque

section.

DONNE tous pouvoirs a Madame le Maire a prendre toutes les mesures ainsi qu'a signer tous les

documents necessaires ;a la mise en a＿uvre de la presente deliberation.

Fait et delibereenmairie,les jour,mois et an quedessus et conjormement 61'articleL2121-23du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  ljone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a D6borah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM

a Nathan TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; St6phanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete proc6de, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-45 FINANCES - GARANTIE D'EM PRUNT DE偵 COMM UNE POUR LE FINANCEM ENT DE

L'ACQUISITION DES PARCELLES NECESSAIRES A L'AMENAGEMENT DE L'lLOT DES

ECOLIERS

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les dispositions relatives au plafond

de garantie, ;a la division des risques et au partage des risques,

Vu la deliberation no2025-91 en date du 22 octobre 2025 approuvant le traiM de concession intitule

<< llot des Ecoliers >> avec le concessionnaire Vendee Expansion-SPL,

Consid6rant que Vendee Expansion-SPL doit contracter un emprunt d'un montant de 950 000 { et

sollicite une garantie d'emprunt de la Commune.



Les conditions de l'emprunt sont les suivantes :
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Montant :950 000 i

Dur6e : 8 ans (dont 24 mois de differ6 d'amortissement en capital)
Taux fixe :3 72%

ech6ance trimestrielle constante

Frais de dossier :0,10%du montant de I"emprunt

IRA : remboursement possible ;a tout moment moyennant le paiement d"une indemniM

fo汗aire de 3%du capital

restant da

Garantie : caution de collectiviM a hauteur de 80%

Versement des fonds : au plus tard dans les 6 mois

Consid6rant que si Vendee Expansion-SPL, pour quelque cause que ce soit, ne s'acquitterait pas de

toutes sommes exigibles dues par elle en principal, inMrets, int6rMs de retard, indemnitys, frais et

accessoires, le garant s'engage a en effectuer le versement en ses lieux et place a pre而 ire demande

de l'organisme preteur adressee par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le defaut de mise en

recouvrement des imp6ts.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

APPROUVE la garantie d'emprunt de la commune de Sainte Gemme la Plaine A hauteur de 80% de

1'emprunt total pour le remboursement de toutes sommes dues en principal, inMrets, interets de

retard, indemnitys, frais et accessoires, au titre du contrat de pret contracM par Vendee Expansion-

SPL d'un montant de 950 000 {

AUTORISE Madame le Maire a signer tous documents afferents ;i cette garantie.

Fait et dtalibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement 0 1"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de ss'ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.



Envo% en prefectu『e le 03/04/2026

Regu en prefecture le 03/04/2026

旧 :085-218502169-20260402-2026 46-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la pr6sidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e,

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Jacques  BOSSARD;  Bernadette  BOUNAUDET;  Ijone  BRODU;  No6mie  CHENE;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
・Nathan TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en confo「mitt ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-46 FINANCES - CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE, MISE EN FOURRIERE DES

VEHICULES

La commune de Sainte-Gemme la Plaine est confrontee regulierement a des stationnements de

vehicules sur la voie publique en infraction avec les regles definies parle code de la route.

La commune ne disposant pas des moyens materiels (v6hicules et ouvrages de stockage) et humains

permettant d"assurer les prestations d"enlevement et de mise en fourriere des vehicules en infraction

et afin de lutter contre le stationnement genant, dangereux, il est propose de faire appel ;a un service

de mise en fourriere de vehicule comprenant I"enlevement, le transport, la garde des vehicules, la

restitution ou l'alienation des vehicules.

La SARL DEPANN"AUTO LUCONNAIS situe au 9 rue Jacquard 占Lugon assure un service de fourriere.
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Conformement au Code de la Route, seules les entreprises agreees peuvent realiser ces prestations.

11 vous est propose de prendre connaissance de la convention de prestation de service ; mise en

fourriere de v6hicule qui pourrait @tre conclue pour une duree de 3 ans.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

APPROUVE la convention de prestation de service mise en fourriere des vehicules signee avec la Sarl

DEPANN"AUTO LUCONNAIS jointe en annexeらla presente deliberation.

AUTORISE Madame le Maire a la signer ainsi que tout document visant ;a intervenir dans ce domaine.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (:l l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 2 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 25 mars 2026

E汗ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  Leone  BRODU ;  No6mie  CHENE :  Nicolas

COUDEVILLAIN ; Kevin DOUGET ; Romain GADE ; lean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ; Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

LeM ai「eayant ouvert1aseanceet faitl'appelnominal,il aet6proced6,enconformiteE)I"article1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-47 RESSOURCES  HUMAINES  - DELIBERATION  DE  PRINCIPE  AUTORISANT  LE

REcRuTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT (en application de

1'article L.332-13 du Code General de la Fonction Publique)

Vu le Code General de la Fonction Publique et notamment son article L332-13,

Consideirant quelesbesoins duservicepeuvent justifier leremplacementrapide de fonctionnaires

territoriaux ou d"agents contractuels indisponibles,

Sur le rapport de Madame le Maire,
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Le Conseil Municipal, apres en avoir deliberta par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Absentions :0

AUTORISE Madame le Maire a recruter des agents contractuels dans les conditions fixees par I"article

L.332-13 du Code preciM pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels

momentanement indisponibles.

DIT qu"elle sera chargee de la determination des niveaux de recrutement et de remuneration des

candidats retenus selon la nature des fonctions concernees, leur experience et leur profil.

PREVOIT a cette fin une enveloppe de credits au budget.

Fait et MliMr6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrru:ment a l'article L. 2121 -23 du CGCT,

ont signe Monsieurle Maireetle  (laノSecr6taire deseance.

Le secr6taire de seiance,

Myriam MESLEM.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.


